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Bail a servir l( )eglize de villemeur
aoust / berenguier / vernher

L an mil six cens vingt deux et le unsiesme jo(u)r
du moys de janvier avant midy a villemeur et( )dans
ma boticque regnant louys etc constitue en sa personne 
m(aîtr)e bernard aoust p(rest)bre et recteur de villemeur quy de
gré baille a servir l eglize de villemeur et( )ses (an)nexes a
m(aîtr)e louys berenguier / jean vernher et jean clot
aussy p(rest)bres dud(it) villemeur illec p(rese)ns et acceptans ch(ac)unz
po(u)r soy soubz les conven(ti)ons qué s'ensuivent c'est
q(u'i)lz seront tenus comme promettent de tous ensemblement
f(air)e le service en lad(ite) eglize de villemeur et ses (an)exes
jusques au( )jo(u)r et feste s(ain)t jean prochain y cellebrant le
divin service et administrant les sacremens et faisant
le prosne par sepmaines suivant le reiglement qu'en
sera faict en(tr)e eulx a l( )honneur et gloire de dieu et
contantement des habitans et pour ce f(air)e led(it) s(ieu)r recteur
leur bailhe po(u)r habita(ti)on et residence ^la mai(s)on
dans laquelle son devantier recteur faisoit son habita(ti)on
saulfz la salle et chambre du devant q(u'i)l se reserve po(u)r soy
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si promet donner ausd(its) vernher et clot et a ch(ac)ungz
d'eulx la somme de quarante huict livres t(ournoi)z paiables le
tiers a caresme prenent au(tr)e tiers a la fin du caresme
et l au(tr)e aud(it) jo(u)r et feste de s(ain)t jean / quitte les dons
gratuitz qu'ils pourront avoir en cellebrant messes votives
et au(tr)ement soit aud(it) villemeur et ses (an)nexes / sans que
neanmoings ils puissent rien prethendre aux offrandes qui
se feront en l eglize dud(it) villemeur ny au(tr)es droitz qu'on
appelle du verroul et aud(it) berenguier / il luy concede
led(it) droit de verroulh ]et[ primativement aux au(tr)es
et en oultre promet luy donner et paier la quantite
de cinq sacz de bled, deux barricques de vin et en argent
la somme de quinse livres t(ournoi)z ]sçavoir[ la premiere
sepmaine du prochain caresme d'avantage seront
tenus comme promettent lesd(its) berenguier / vernher et clot
en lad(ite) qualitte de vicaires de servir les obiitz deppendent
de la cure et que apartienent aud(it) s(ieu)r recteur en lad(ite) quallite
de recteur suivant et [con]formement aux fonda(ti)ons et inten(ti)ons
des fondateurs ainsi l'ont convenu et promis
observer a l'obliga(ti)on de leurs biens etc submis etc renon(cés) etc
juré p(rese)ns berenguier berenguier app(oticia)re m(aîtr)e jean tailhefer p.bre et
moy not(aire)
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